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ARRETE n° 1837 CM du 27 décembre 2007 portant 
modification de l'arrêté n° 208 CM du 19 février 2003 
relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
rétablissement public dénommé Heiva Nui. 

NOR : EHN0702412AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la culture et des postes et 
télécommunications, chargé des nouvelles technologies de 
l'information, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

Vu la délibération n° 2003-1 APF du 9 janvier 2003 
portant création de l'établissement public Heiva Nui ; 

Vu l'arrêté n° 208 CM du 19 février 2003 modifié relatif à 
l'organisation, et au fonctionnement de l'établissement public 
dénommé Heiva Nui ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2007, 

Arrête : 

Article 1er.- L'article 2 de l'arrêté n° 208 CM du 
19 février 2003 modifié relatif à l'organisation et au 
fonctionnement de l'établissement public dénommé Heiva 
Nui est ainsi rédigé : 

"Art. 2.— L'établissement est administré par un conseil 
d'administration de neuf (9) membres ayant voix 
délibérative, composé comme suit : 

- le ministre chargé de la culture, président ; 
le ministre chargé des finances, vice-président ; 

- le ministre chargé de l'équipement ou son représentant, 
membre ; 

- le ministre chargé du tourisme ou son réprésentant, 
membre ; 
le député-maire de la ville de Papeete ou son 
représentant, membre ; 

- le chef du service de la culture et du patrimoine ou son 
représentant, membre ; 

- le chef du service des moyens généraux ou son 
représentant, membre ; 

- le président-directeur général de la société Air Tahiti Nui 
ou son représentant, membre ; 
le directeur général d'Air Tahiti, ou son représentant, 
membre." 

Art. 2 . - L'arrêté n° 266 CM du 26 février 2007 portant 
modification de l'arrêté n° 208 CM du 19 février 2003 modifié 
relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'établis­
sement public dénommé Heiva Nui est abrogé. 

Art. 3.— Le ministre de la culture et des postes et 
télécommunications, chargé des nouvelles technologies de 
l'information, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 27 décembre 2007. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
AntonyGEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la culture 

et des postes et télécommunications, 
Jacqui DROLLET. 

ARRETE n° 1885 CM du 27 décembre 2007 portant 
modification de l'arrêté n° 374 CM du 18 avril 1985 
approuvant Ses documents et imprimés types propres à 
la préparation et à l'exécution des contrats d'entreprise 
passés dans le cadre de la délibération n° 84-20 APF du 
1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des 
marchés publics de toute nature passés au nom de la 
Polynésie française et de ses établissements publics. 

NOR : CDE072700AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié 
portant nomination du vice-président et des autres ministres 
du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant 
leurs fonctions ; 

Vu la délibération n° 84-20 APF du 1er mars 1984 
modifiée portant approbation du code des marchés publics de 
toute nature passés au nom de la Polynésie française et de 
ses établissements publics ; 

Vu l'arrêté n° 374 CM du 18 avril 1985 approuvant les 
documents et imprimés types propres à la préparation et à 
l'exécution des contrats d'entreprise passés dans le cadre de 
la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 portant 
approbation du code des marchés publics de toute nature 
passés au nom de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2007, 

Arrête : 

Article 1er.— Le paragraphe D du sous-article 3.1, teneur 
du dossier, de l'article 3, présentation des offres du document 
type "règlement particulier d'appel d'offre (RPAO)" est 
annulé et remplacé par ce qui suit : 

"D - Les pièces suivantes : 

- les certifications par l'administration fiscale (service des 
contributions et Trésor public) attestant, au 31 décembre 
de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, de la situation fiscale 
régulière de l'entrepreneur à l'égard de ses obligations 
déclaratives et de paiement de l'impôt (situation à jour 
pour l'année précédente et soldée pour les autres années) ; 
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Les attestations fiscales ainsi délivrées sont valables pour 
toute l'année visée. Les candidats qui soumissionnent à 
plusieurs marchés conservent l'attestation originale et sont 
autorisés à produire des photocopiés certifiées conformes. 

- un certificat attestant que l'entrepreneur est à jour de ses 
cotisations auprès de la Caisse de prévoyance sociale. 

La date de validité de ce certificat ne devra pas être 
antérieure à un (1) mois de la date de remise des offres. 

Ces pièces devront impérativement être fournies lors du 
dépôt des offres et placées dans la Ire enveloppe. 

La commission d'ouverture des plis pourrait être amenée 
à refuser toute soumission ne respectant pas ces clauses. 

Si l'entrepreneur n'a pas fourni les pièces justificatives en 
cause au moment de la soumission, il devra en expliquer la 
raison dans un courrier fourni lors du dépôt de son offre et 
placé dans la Ire enveloppe." 

Art. 2.— Le vice-président, ministre des finances, du 
logement, des affaires foncières et du développement des 
archipels, porte-parole du gouvernement, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 27 décembre 2007. 
Pour le Président absent : 

Le vice-président, 
Antony GEROS. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le vice-président, ministre des finances, 

du logement, des affaires foncières 
et du développement des archipels, 

Antony GEROS. 

NOR:VP0702777AC 

Par arrêté n° 1805 CM du 24 décembre 2007.— Sont 
approuvées les aides financières aux personnes morales 
attribuées par les arrêtés listés ci-après : 

- arrêté n° 3989 PR du 10 décembre 2007 portant 
attribution de subventions dans le cadre du dispositif de 
l'aide en faveur du petit commerce ; 

- arrêté n° 3990 PR du 11 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à l'association To'a Moana 
Surf School pour la prise en charge partielle des frais liés 
au fonctionnement et dans le cadre des activités au titre 
de l'année 2007 ; 

- arrêté n° 3991 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention de fonctionnement au profit 
de la SAEM d'Abattage de Tahiti ; 

- arrêté n° 3993 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention de fonctionnement à 
l'association Metua Eté No Te Ora ; 

- arrêté n° 3995 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération d'athlétisme 
de Polynésie française pour le fonctionnement et le 
développement de la pratique sportive au titre de l'année 
2007; 

- arrêté n° 3996 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération de Polynésie 
d'haltérophilie, musculation et disciplines associées pour 
le fonctionnement et le développement de la pratique 
sportive au titre de l'année 2007 ; 

- arrêté n° 3997 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération polynésienne 
d'aikido pour le fonctionnement et le développement de la 
pratique sportive au titre de l'année 2007 ; 

arrêté n° 4000 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention complémentaire à 
l'association sportive Excelsior pour la prise en charge 
partielle des frais liés au fonctionnement et au 
développement des activités sportives de ses sections au 
titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4001 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération de 
motocyclisme pour le fonctionnement et le développement 
de la pratique sportive au titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4002 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à l'association sportive 
Fei-Pi pour la prise en charge partielle des frais liés au 
fonctionnement et dans le cadre des activités sportives de 
ses sections au titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4003 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à l'association sportive Ra'i 
pour la prise en charge partielle des frais liés au 
fonctionnement et dans le cadre des activités sportives au 
titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4004 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à l'Association sportive de tir 
des douaniers de Polynésie française pour la prise en 
charge partielle des frais liés au fonctionnement et dans 
le cadre des activités sportives au titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4005 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération tahitienne 
de volley-ball pour le fonctionnement et la mise en place 
des activités au titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4007 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération tahitienne 
de basket-ball (FTBB) pour le fonctionnement et le 
développement de la pratique sportive au titre de l'année 
2007 ; 
arrêté n° 4008 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération tahitienne 
de sports subaquatiques de compétition pour le 
fonctionnement et le développement de la pratique 
sportive au titre de l'année 2007 ; 
arrêté n° 4009 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention à la Fédération tahitienne 
de va'a pour le fonctionnement, le développement de la 
pratique sportive au titre de l'année 2007 et la 
préparation aux championnats du monde de va'a à 
Sacramento (Etats-Unis) ; 
arrêté n° 4011 PR du 12 décembre 2007 portant 
attribution d'une subvention au profit de l'association 
Comité du tourisme de Moorea ; 
arrêté n° 282 VP du 11 décembre 2007 portant attribution 
d'une subvention à l'association Te Tama Ti'a Hou - Union 
polynésienne pour la jeunesse pour le développement de 
l'accès aux vacances et aux loisirs des jeunes, de la 
citoyenneté active et de la prévention des conduites à 
risques ; 
arrêté n° 284 VP du 12 décembre 2007 portant attribution 
d'une subvention à l'université de la Polynésie française 
affectée à la licence professionnelle "aménagement du 
territoire et urbanisme", option "conseiller agricole : 
application aux milieux insulaires" ; 
arrêté n° 285 VP du 12 décembre 2007 portant attribution 
d'une subvention au régime de solidarité de la Polynésie 
française au titre du complément de financement du 
Centre hospitalier de la Polynésie française pris en charge 
par le régime de solidarité pour l'exercice 2007 ; 
arrêté n° 292 VP du 13 décembre 2007 portant attribution 
de sa 4e fraction de sa subvention d'exploitation 2007 à 
l'Office polynésien de l'habitat ; 
arrêté n° 299 VP du 19 décembre 2007 portant attribution 
d'une subvention au régime des non-salariés au titre du 
complément de financement du CHPF pris en charge par 
le régime des non-salariés pour l'exercice 2007 ; 
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